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Fiche d’inscription participant animation ou guidage :  

 

Nom :                                                                          Date de naissance : 

Prénom : 

Adresse : 

Numéro de téléphone :  

Personne à contacter en cas d’urgence :  

Mail : 

Numéro de carte de pêche : 

 

 J’attire l’attention de l’animateur sur le fait que le participant sait / ne sait pas nager et assume la 

responsabilité qu’il participe tout de même aux activités dans le cas où il ne sait pas nager.    

 OUI      NON 

 

 J’attire l’attention de l’animateur sur le fait que le participant : Suit un traitement médical         

      OUI       NON 

 

 Présente une allergie ou nécessite des précautions de santé particulières     

 

OUI        NON 

Si « oui », joindre une note précisant la nature, les précautions et la conduite à tenir. 

 

 J’ai connaissance qu’en cas d’accident, l’animateur contactera les secours habilités à prendre toutes 

décisions d’intervention médicale ou chirurgicale si l’état du participant présente un caractère 

d’urgence.   
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 J’ai informé les participant des règles de l’animation et ces derniers s’engagent à les respecter. 

 

 Je m’engage à respecter les horaires d’activités et les lieux de rendez-vous fixés pour l’animation. 

La responsabilité de l’animateur n'est engagée qu'à partir du moment où l’animation débute et ce 

jusqu’à l’heure de fin de l’animation. 

 

 Je m’engage à avoir l’équipement adéquat à la pratique de la pêche et aux conditions climatiques 

(vêtements de pluie, Waders, casquette, crème solaire). 

 

AUTORISATION DE PUBLICATION DE PHOTOS ET VIDEOS 

 

 J’autorise dans le cadre de la promotion de l’activité, à publier sans limitation dans le temps et 

sur tous supports d’information ou de promotion de la pêche, réseaux sociaux et sites de partages 

inclus, les photos et/ou vidéos prises lors des animations sur lesquelles peut figurer le/les 

participants.              

 

  OUI             NON 

Joindre à la présente fiche une copie de l’attestation d’assurance du participant et d’un auto-certificat 

d’aptitude. 

A                                                    , le  

Signature du participant ou de son responsable légal : 

(Précédé de la mention « lu et approuvé ») 

 

RGPD : Les données collectées sont traitées à des fins de gestion administrative dans le cadre de 

l’organisation des animations et conservées en base active pour une durée 1 an.  

Ces informations peuvent être communiquées à l’assurance si besoin dans le cadre de contrôles périodiques 

ou pour la gestion d’éventuels sinistres.  

 

(Adresse mail + postale) 

 

 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas 

respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 
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Règlement de l’animation : 

 

Conditions préalables à la participation à l’animation : 

 Afin de participer à l’animation, tout participant doit : 

 

- Avoir rempli la fiche de d’inscription et fourni les justificatifs demandés dans celle-ci. 

 

- Être titulaire d’une carte de pêche en adéquation avec les lieux d’animation et les périodes concernées. 

 

- Avoir acquitté la participation financière demandée pour le fonctionnement de l’animation.  

 

 Consignes de comportement et de sécurité : 

 

- Respecter l’animateur lors de l’animation et les consignes, les autres participants mais également les autres 

usagers des sites par un comportement en adéquation avec les règles élémentaires de savoir-vivre et de 

savoir-être en collectivité. 

 

- Respecter le matériel et les locaux mis à disposition par l’animateur. 

- Ne pas courir et ne pas s'agiter au bord de l'eau ou sur l'eau, être attentif à autrui lors de chaque lancer,  

être prudent lors de la manipulation d'hameçon et de poisson, être prudent lors des déplacements à pied 

avec le matériel de pêche. 

- Avoir un comportement en adéquation avec la réglementation de la pêche et le respect du poisson. 

- Respecter les lieux naturels sur lesquels se déroulent les animations (ramasser ses déchets…). 

-Respect des horaires de rendez-vous. 

- Respecter les horaires d’activités et les lieux de rendez-vous fixés par l’animateur.  

Pour les participants mineurs, la responsabilité des animateurs n'est engagée qu'à partir du moment où 

l'enfant leur est confié jusqu'au moment où l'enfant est remis à ses responsables légaux ou à un adulte 

désigné par ces derniers. 

 

 

 Mention « Lu et approuvé », suivi de votre signature : 


